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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU !6 FÉVRIER l85~. 

ENSEIGNEMENT AGRICOLE <t>. 

Amendement présenté par Dl. !\L\scAnT. 

AnT. 2. § b. 

Après les mots : les éléments du droit rural, ajouter : et, facultativement 
pour les élèves) la pratique, etc. 

Amendements présentés par Ill. DE Tnsux à la proposition de "1. DE L1EDEKE-aK11:. 

ARTICLE PREMIER, 

Retrancher du § {er les mots : (< Cette somme sera affectée au traitement du 
1, personnel administratif et enseignant , n la Jocation des bâtiments de pension 
,, nat et à l'amortissement des dépenses du premier établissement. » 

ART. 2. 

Les écoles actuellement existantes cesseront d'être subsidiées, à partir de la fin 
de l'année scolaire, sans préjudice des mesures à prendre, s'il y a lieu, pour la 
résiliation des engagements. 
Néanmoins, les écoles de Bellé et de Thourout pourront provisoirement être 

conservées, sans accroissement de dépenses. 

(1} Projet de loi, n• 10, session de i 8?>5-i SM-. 
Rnpport, n° 40. 
Amendements, n•• Hl> et H9. 


